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.1. Préambule 

L Eurométropole de Strasbourg a demandé la désignation d un commissaire enquêteur en vue 
de l enquête publique relative à la déclaration de projets concernant le secteur Schutzenberger 
sur le ban de la commune de SCHILTIGHEIM. Cette enquête vise à procéder à la mise en 
compatibilité du Plan Local d Urbanisme (PLU) de l Eurométropole de Strasbourg. Le 
premier vice-
enquêteur pour cette mission le 2 juin 2025. 

2. Description du projet 

2.1 Historique 

La brasserie Schutzenberger, fondée en 1740 sous le nom de « Brasserie Royale » à 
STRASBOURG, a pris le nom de « Brasserie de la Patrie » pendant la Révolution française. 
En 1847, Louis Schutzenberger a introduit la fermentation basse température en Alsace, ce 
qui a conduit à la construction de caves à Schiltigheim. Dès 1864, la production de bière a été 
transférée à Schiltigheim, abandonnant ainsi la production de Strasbourg. Les bâtiments les 
plus anciens du site datent de cette période ou des années qui ont suivi. Parmi eux, on trouve 
la malterie, la chaufferie, la salle des machines, et la première maison de maître. 

En 1914, la brasserie a subi des agrandissements importants, notamment sous les plans de 

l  
site constitue un témoignage précieux du patrimoine industriel et des techniques régionales de 
production. 

Les bâtiments les plus anciens, comme ceux issus du premier agrandissement, témoignent 
d  l architecture médiévale 

 

2.2 Derniers propriétaires 

 Rina Muller a dirigé la brasserie à partir de 1994, succédant à Charles Walter  
 À son décès en juillet 2004, elle est remplacée par sa fille, Marie-Lorraine Muller, 

qui devient présidente du directoire  
 La brasserie est mise en liquidation judiciaire en 2006, mais les héritiers, via la 

famille Muller, conservent les marques et entament une tentative de relance à partir 
de 2012 2013. 

 Marie-Lorraine Muller décède en octobre 2016, ce qui plonge la succession dans la 
complexité La succession implique la famille Baubkus (actionnaires allemands 
possédant environ 40 % des parts), ainsi que les demi- -

transmission. 



 seurs Benarroch & Oussadon, via la 
Financière Valim, rachète :  

 

 

En guise de conclusion, les derniers propriétaires officiels sont le groupe 
Benarroch & Oussadon (Financière Valim), ayant repris les murs de la brasserie à la fois à 
Strasbourg (Place Kléber) et à Schiltigheim à la fin de 2019. 

2.3 Objectifs de la déclaration de projet 

Le projet a pour but de requalifier le site Schutzenberger en une zone mixte dédiée à 
des activités économiques, résidentielles et à des équipements publics. Cependant, le zonage 

mixte soutenue par la collectivité. La déclaration de projet vise donc à faire évoluer le Plan 
Local d Urbanisme Intercommunal (PLUi) pour permettre cette réhabilitation, tout en mettant 
en valeur le patrimoine bâti et en prenant en compte les risques spécifiques 
site industriel. 

Programme économique 

Le projet prévoit plusieurs fonctions économiques et publiques, dont : 

 Un complexe hôtelier avec un concept spécifique alliant bien-être et bière, 
 Un espace événementiel, 
 Des locaux pour artisans, 
 Des bureaux, notamment pour du coworking et des micro-entreprises, 
 Un food court, 
 Un restaurant étoilé 

la rue de la Patrie, 
 Des cellules commerciales de petites superficies. 

La majorité des bâtiments patrimoniaux de la brasserie seront réutilisés pour accueillir ces 

 

Programme résidentiel 

Le projet inclut également une offre résidentielle variée : 

 Environ 180 à 200 logements  
 Des logements en accession classique, principalement situés au nord-ouest du site, 
 Des logements sociaux sous forme de bail réel solidaire (BRS), répondant aux 

exigences de la loi SRU, 
 Une diversification du parc de logements à Schiltigheim, pour mieux répondre aux 

besoins sociaux et démographiques de la ville. 



Le projet vise à intégrer des solutions de mobilité douce et active et à favoriser les 
transports en commun et les infrastructures cyclables, tout en contribuant à la réduction de la 

 

Enjeux environnementaux 

Trois risques majeurs ont été identifiés pour la santé et la sécurité publique sur le site de 
 : 

1. Pollution des sols : Le site étant un ancien site industriel classé ICPE, il a fait l objet de 
pollutions, notamment aux hydrocarbures. Ces pollutions sont localisées principalement 
au sud et à l ouest du site, à proximité des anciennes installations de production, et 

 
2. Qualité de l air 

autour de la rue de la Patrie, ce qui a conduit à une surveillance accrue de cette zone. 
3. Présence de galeries souterraines : Le site abrite un réseau important de galeries 

souterraines, avec des caveaux de diverses tailles et des états de dégradation variables. La 
sus
nouveaux bâtiments ou équipements. 

Afin de limiter l exposition aux risques, les logements seront principalement situés dans la 
partie nord du site, loin des zones les plus contaminées ou exposées à des risques de qualité de 
l air. Aucun équipement ne sera prévu pour accueillir des publics particulièrement sensibles 
dans ces zones à risques. 

Le site dispose d espaces végétalisés existants principalement au nord-est. La préservation 
de ces espaces de nature dans la continuité du parc du château est une intention forte du projet 
de requalification. Aussi, il est proposé d inscrire au règlement graphique un espace planté à 
conserver ou à créer sur l espace végétalisé au sud de la villa  qu à l Est et au sud 
de la seconde maison de maître. 

Ce projet de requalification s inscrit dans une volonté de rénover et de dynamiser un 
patrimoine industriel tout en intégrant les préoccupations environnementales et de qualité de 
vie des habitants et usagers du site. 

3.0 Organisation et Déroulement  
 

 

transmis les coordonnées de M. Emmanuel SOUDANT 
STRASBOURG 

territoire et projets urbains auprès d , est chargé du suivi 
du dossier et représente le maî  

Une p mercredi 18 juin 2025 à 09h30 
dans les locaux de . Il me remet la note de présentation 
du projet et me la commente. Celle-ci avait été préparée pour la consultation des autorités et 
personnes publiques associées (PPA) et est datée de février 2024. 



programmer du lundi 25 août au vendredi 26 septembre 2025. 
Cinq permanences sont définies aux dates et heures suivantes : 

1. Lundi 25 août 2025 de 9h à 12h 
2. Mercredi 03 septembre 2025 de 14h à17h 
3. Jeudi 11 septembre 2025 de 9h à 12h 
4. Samedi 20 septembre 2025 de 9h à12h 
5. Vendredi 26 septembre 2025 de 15h à 18h. 

Nous avons également convenu 
ouverte aux habitants,  7 juillet 

sur le site, le samedi matin 13 septembre 
2025 de 1  

STRASBOURG, daté du 05 août 2025 
 

 
 

123-
ant/ après 

mise en compatibilité.  
  Le dossier de la déclaration préalable valant mise en compatibilité comporte les 

éléments  suivants :  
2. NOTE DE PRESENTATION 
3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
4. EXTRAITS DU RAPPORT DE PRESENTATION du PLU 
5. EXTRAITS DES OAP 
6. EXTRAITS DU REGLEMENT ECRIT 
7. EXTRAITS DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
8. EXTRAITS DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
9. PIECES ADMINISTRATIVES 
10. AVIS DES AUTORITES 
10.1. COMPTE-RENDU EXAMEN CONJOINT PPA_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025  
10.2. AVIS MRAE_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025  
10.3. REPONSE EMS MRAE_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025  
11. ANNEXES 
11.0 PAGE DE GARDE ANNEXES_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025  
11.1. ETAT INITIAL DE ENVIRONNEMENT_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025 ( 
11.2. DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DU MILIEU 
SOUTERRAIN_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025 ( 
11.3. DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DU MILIEU SOUTERRAIN 
COMPLEMENTAIRE_EP_DP_SCHUTZ_AOUT_2025 ( 

Le dossier a été préparé par :  
 Service Aménagement du territoire et projets urbains 
 Ville et Eurométropole de Strasbourg 
   
  67076 STRASBOURG Cedex  
 

3.3 Publicité  



 
Les publicités légales de cette enquête ont été faites, conformément à la législation en 

 : 

 DNA du 09 août 2025 et dans 
5/8 Août 2025 

  DNA du 29 août 2025 et dans sace et de Lorraine  
26/29 Août 2025 
 

  : 

 

   Portail rue des chasseurs  



fenêtre rue de la patrie 
 

 La municipalité de Schiltigheim a fait paraître un encart « Participez à 
publique » dans son mensuel SCHILIK infos de juillet-août et de septembre. De plus les 
permanences sont annoncées sur les panneaux électroniques de la ville ainsi que sur son site 
informatique (annexe1). 

  Une page entière des DNA, journal régional du jeudi 21 août 2025, est consacrée au 

heures de permanences sont également indiquée . 
  Lors de la première permanence, le 25 

présentée pendant la 1ère heure. Elle 
DAMBACH (maire de Schiltigheim). Nous sommes passés sur le site ICI (ex FR3) aux 
actualités régionales de 12h et 19h15. De plus, deux autres médias radiophoniques sont venus 

.  
Je peux donc considérer que la publicité était largement suffisante pour cette enquête, 

e STRASBOURG sont bien 
informés des dates des permanences. 

 
3.4 Observations et contributions des PPA (Personnes Physiques Associées) 
 

Le 
présents à cette réunion : 

 La direction départementale des territoires (DDT)  
 Patrimoine (UDAP) 
 Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg (SCOTERS) 
  

 
La DDT donne un avis favorable et soutiendra ce projet très ambitieux et attendu 

depuis de très nombreuses années. Elle émet quelques remarques sur le fond (galeries 



souterraines) et la forme en motivant davantage les destinations sous-destinations 
inscrites à les légendes du PLU pour les plans de zonage et plan 
de vigilance. 

fruitiers/ légumes en pleine terre. La DDT donne également des préconisations concernant 
les cavités souterraines et signale que le PPRI classe la zone en jaune (remontée de nappe 
non débordante) 

 

sous réserve de transmettre le diagnostic patrimonial ainsi que les éléments architecturaux 
projetés.  

 
dans les orientations retenues par le SCOTERS qui donne ainsi un 

avis favorable au projet. 
 
Les PPA excusés suivants ont transmis des écrits :  

 La  
 La Région Grand Est donne un avis favorable, et note le souhait 

ce quartier dans une perspective de diminution des impacts 

El
dominante économique et espère que cette dominante soit maintenue pour 
apporter des emplois aux quartiers de Schiltigheim 

 La Collectivité  r 
 La Chambre 

dossier qui est  
  

3.5 Avis de la MRAE (Mission Régionale de ). 
 
Dans son avis émis le 23 mai2025, la MRAe,   

Strasbourg, de mener une procédure dite commune prévue par les articles L.122-13  
et L.122-  
appréciation globale des impacts environnementaux 
 

   Strasbourg  
 

environnementale distinctes pour la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU puis pour le projet.  En effet, la maturité de la phase opérationnelle 
n était pas suffisante pour envisager un dossier de niveau projet.  de 
Strasbourg a souhaité dans ce contexte faire aboutir l évolution de son PLU dans un 
premier temps, Cette démarche lui permet un premier niveau d analyse des impacts 
engagés par la mutation de ce secteur emblématique du territoire.  

En outre, l ancienne brasserie Schutzenberger est inoccupée depuis de nombreuses 
années. Sa requalification implique de prendre en compte et de coordonner des enjeux 
complexes tels que la pollution des sols et la préservation du patrimoine architectural. 

 Dans ce contexte,  de Strasbourg a décidé dans le cadre de ce projet, 
d adopter une démarche progressive en avançant étape par étape afin de lever 
progressivement les obstacles. Ce parti pris qui aurait pu être différent dans d autres projets 
permet ici d apporter des réponses adaptées aux spécificités de chaque situation. Cette 



possibilité de procédure commune offerte par le législateur et systématiquement étudié et 
le sera également pour les prochains dossiers. 

L autorité environnementale, recommande à l Eurométropole de Strasbourg de joindre 
à son en matière de pollution des sols.  

L autorité environnementale constate qu en absence de connaissances sur les gaz de 
sol et des solutions possibles pour les éliminer ou à défaut les contenir, il est difficile de 
conclure sur la compatibilité du site avec l installation de logements qui exige une qualité 
de sol bien supérieure à celle compatible avec une activité industrielle ou artisanale. Ce 
n est qu ensuite qu un plan de gestion devrait être établi avec la définition des mesures de 
gestion élimination, ou traitement de la pollution à la source, mesure de surveillance et de 
limitation des usages et, le cas échéant, analyse des risques résiduels avec évaluation 
quantitative des risques sanitaires. 

Appréciation de l Eurométropole de Strasbourg :  

Les études relatives à la pollution des sols seront fournies dans le dossier qui sera 
soumis à enquête publique de la présente procédure. Les études complémentaires sont en 
cours de réalisation par le porteur de projets et les vocations du site seront revues en 
conséquence si nécessaire. 

Ces études complémentaires permettront de préciser plus localement les conclusions 
actuelles. À ce stade, les études ne montrent aucune incompatibilité avec les usages 
projetés avec la mise en  des mesures de gestion simples suivantes : 

 Purge des remblais impactés en hydrocarbure localisés au droit de la zone 
occupée par une ancienne cuve aérienne de 200 mètres cubes carbure 
avec contrôle des concentrations résiduelles en bord et fonds de fouilles après 
excavation. 

  Recouvrement pérenne des terres en place sur l ensemble du site par un 
revêtement ou une couche de matériaux sains de 30 cm d épaisseur minimum 
après tassement au droit des futurs jardins d agrément, afin d éviter tout 
contact direct avec les futurs usagés. 

  Mise en place d une servitude visant à interdire, l utilisation des eaux 
souterraines pour arroser les légumes produits au sein des jardins potagers 
ainsi qu une interdiction de cultiver les légumes en pleine terre. 

  La mise en place de bac hors sol comprenant de la terre d apport saine pour 
la culture des végétaux destinés à la consommation. 

Il est également rappelé que le site est classé comme un secteur d information sur les 
sols, qui implique  de l autorisation d urbanisme adapté au projet définitif, le 
permis de construire ou d aménager devra contenir une attestation délivrée par un bureau 
d études certifié dans le domaine des sites et sols pollués ou équivalent. Cette attestation 
garantit la réalisation d une étude de sol ainsi que la prise en compte des préconisations de 
cette étude pour assurer la compatibilité entre l État des sols et l usage futur de sites dans la 
conception du projet d aménagement. 



L Euro métropole rappelle que les politiques publiques nationales régionales et 
intercommunales vont dans le sens du renouvellement des friches industrielles, notamment à 
destination de logements et d activités. La politique nationale de gestion des sites et sols 
pollués reposent sur la gestion des risques sanitaires et environnementaux, suivant l usage des 
milieux. Fondée sur l examen et la gestion du risque, cette politique nécessite de garder la 
mémoire des pollutions et des actions de réhabilitation mise en , mais aussi de fixer des 
usages des sols compatibles avec les impacts résiduels. La circulaire du 8 février 2007 vient 
encadrer l implantation sur des sols pollués d établissements accueillant des populations 
sensibles. Cette dernière ne s applique pas au logement mais uniquement aux établissements 
accueillant un public sensible. 

Le tableau synoptique des restrictions d usage disponibles à la fin des dispositions 
applicables à toutes les zones du règlement écrits du PLU précise les usages autorisés ou 
interdits sur les sites pollués, en fonction de leur indice de restriction d usage. Le secteur est 
concerné par un indice de restriction numéro 2 qui précise bien, en complément des mesures 
du point si avant, que les équipements publics ou d intérêt collectif accueillant des publics 
sensibles sont interdits. En outre, il est rappelé que le règlement écrit s inscrit dans un rapport 
de conformité vis-à-vis des autorisations d urbanisme, quand les OAP agissent dans un 
rapport de compatibilité. L importance de l enjeu implique de l encadrer dans un rapport de 
conformité et donc au sein du règlement écrit plan / vigilance. Aussi, il est possible d inscrire 
cet élément dans l OAP mais cela est redondant et donc superflu. 

L article 1 alinéa 6 du règlement écrit du PLU fixe déjà des préconisations quant à 
l infiltration des eaux pluviales sur sols pollués pour éviter toute contamination de la nappe et 
des cours d eau. Sont interdits dans les secteurs repérés au règlement graphique « plan 
vigilance » par le figuré « site et seuls pollués »  en l état de l eau pluviale 
collectée, sauf vérification de l absence de risque pour l environnement au droit des zones de 
pollution du site. 

 Enfin, au droit des secteurs repérés au règlement graphiques, plan de vigilance par le 
figuré « zone de susceptibilité très forte cavité ou galeries souterraines », ce qui est le cas de 
Schutzenberger, le règlement écrit du PLU interdit 

 les rejets des eaux directement à l intérieur d une cavité ou galerie 
souterraines  

 le déversement de remblai et où déchets à l intérieur d une cavité  
 le creusement anarchique dans la cavité. 
 La fermeture ou la destruction de cheminée permettant l aération sans mise en 

place de mesures alternatives pour garantir l état de conservation des galeries 
conservées,  

 la destruction ou la fermeture d un accès à la galerie sans mise en place de 
mesures alternatives pour garantir l accès et le contrôle de l état des galeries 
conservées. 

sécurité de la galerie ou cavité souterraine. 

Ces dispositions réglementaires permettent de prendre en compte l enjeu lié aux 
galeries souterraines dès le stade de la planification. 



Position du commissaire enquêteur : 
       La MRAe a bien rempli son rôle pour la prote

Strasbourg sont 
faudra des études et analyses complémentaires pour que le projet soit accepté.  

 
3.6 Observations et contributions du public 

  
l  ; dans les locaux de 

e de STRASBOURG. Néanmoins il était prévu que le public pouvait y 
consulter les documents du projet et y déposer ses contributions dans un registre papier. 

registre. On trouvera en annexe copie des registres et courriers reçus 
 

Vingt-sept personnes sont venues me rencontrer au cours des 5 permanences tenues à 
Schiltigheim, et 17 contributions ont été inscrites dans le registre. Deux lettres me sont 

, et la 2ème mise dans le registre par M. 
CHABROVSKI, qui était venu me rencontrer lors de ma première permanence. Cette dernière 
lettre est, curieusement, datée du 12 décembre 2025 (  

Le registre électronique comporte 86 observations.  Ce chiffre sera revu à la baisse car 
certaines observations sont identiques et proviennent de la même adresse électronique, ainsi 

personnes. Il est é
visité par 3996 visiteurs et que 1393 visiteurs ont téléchargé au moins 1 document présenté 
sur le site. 2446 téléchargements ont été effectués, le document le plus recherché étant la 
notice de présentation du projet (495 téléchargements). 

enquête publique 
classé 52 contributions av

des solutions particulières). 

ations : 

 
 Galeries souterraines : 4 contributions 
 Généralités : 54 contributions 
 Logements : 27 contributions 
 Mobilité : 22 contributions 
 Musée : 11 contributions 
 Parkings : 5 contributions 
 Ni béton ni logement : 5 contributions. 

Au niveau des galeries souterraines, les interrogations sont essentiellement sur la 
propriété de ces galeries et qui doit les entretenir ?   



Pour les généralités, la plupart des contributions sont pour la réhabilitation du site 
SCHUTZENBERGER et propose des aménagements tels que gymnase, salle de sport privée, 
piscine, micro brasserie, résidence pour séniors autonomes superette, distributeur bancaire, 

Est-il quelques-unes de ces 
suggestions ? 

Les logements paraissent trop importants pour la plupart, surtout par rapport à 

-il 
possible de fixer cette limite à 15m ?  La question subsidiaire : la commune est-elle prête à 
recevoir cette population supplémentaire (crèches, cantines scolaires ) ? 

La mobilité risque de poser des problèmes car les rues avoisinantes du site sont 
étroites. Est- uniquement cyclables et des pistes uniquement 
réservées aux piétons ? Peut-on avoir un plan de circulation des voitures ? La rue 
SCHUTZENBERGER peut-elle être élargie pour permettre un double sens et des pistes 
cyclables ? Est-  ? 

Rappeler la vocation brassicole de la ville va devenir un impératif pour la commune. 
Est-  ? 

Le parking souterrain prévu sur 2 niveaux parait un peu juste. Un troisième niveau est-
il réalisable afin de désengorger les stationnements sur les trottoirs du quartier ? Si non, est-il 

 ? 

Certaines personnes souhaiteraient que le site soit un prolongement du parc du château 
-à-dire sans logement ni béton supplémentaire. 

3.7 Déambulation 

Le 13 septembre 2025 une déambulation a été organisée par  
Strasbourg en présence de représentants de la société propriétaire du terrain ainsi que des 
architectes du projet. La population était invitée et environ 80 personnes étaient présentes. 

déroulement s, le 

représente un projet important pour la commune de Schiltigheim. Deux groupes ont été 
formés et conduits par les architectes du projet pour la visite du site. Les questions posées 
ainsi que les réponses données sont résumé ci-dessous : 

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

  

  

  

 

 

  



 

 

  

  

  

  

  

 

 

  

 

 

  



 

 

 

 

avoir des réponses immédiates des propriétaires et architectes présents. Elle remplace la 
réunion publique que prévoit le législateur, et parait beaucoup plus conviviale. Elle présente 

guides de chaque groupe pour avoir un retour sur les discussions recueillies. 
 
 
3.8 Procès-verbal de synthèse  

Le PV de synthèse (annexe 4) a été remis à Monsieur SOUDANT le vendredi 3 octobre 
2025 en présence de Mmes Maëlyss LAQUERBE (Directrice de l aménagement et du 
développement urbain durable), Sibylle POHLER (architecte représentant le porteur de projet) 
et Mr. Lionel WEISS (chef du service Urbanisation de la commune de SCHILTIGHEIM). Ce 

par thèmes.  
Ce document a été présenté et commenté par le commissaire enquêteur. 

5 et commenté 
par Monsieur Emmanuel SOUDANT le vendredi 17 octobre 2025, en présence des mêmes 
personnes  

Ce mémoire en réponse (40 pages) comporte 2 grandes parties : 
 

 

commissaire enquêteur : cette partie ne correspond point par point aux différentes 
questions que  posées dans mon PV de synthèse 

  : cette 
partie est une réponse aux contributions réceptionnées avec un classement de 

 

 a répondu à toutes les 
interrogations recueillies pendant cette enquête 

 

FIN DE LA PARTIE RAPPORT 



4.3.1 CONCLUSIONS 

ette enquête publique est la mise en compatibilité du PLU de 

la Grande Brasserie de la Patrie Schutzenberger à Schiltigheim. 

 
4.1 Historique du site 

Fondée en 1740 
à Schiltigheim entre 1864 et 1866, développant un site emblématique avec caves souterraines 
et bâtiments industriels  

Elle fut pionnière en Alsace : première brasserie à employer le froid industriel, 
brassage d
création de bières de saison comme Brassin de Mars ou Jubilator  

Entre 2000 et 2005, la production annuelle est tombée de  à  hectolitres, 
 15 à 10 millions . 

Le 31 octobre 2005, la brasserie est placée en redressement judiciaire ; le tribunal 
ordonne sa liquidation judiciaire le 19 avril 2006  

Elle ferme définitivement le 12 juin 2006, entraînant la disparition du bar-restaurant 
emblématique « Le Schutzenberger » sur la Place Kléber et d une trentaine de restaurants 

 

En 2008, le site est classé monument historique, ouvrant un espoir de renaissance.  

La procédure de liquidation se termine fin 2011, permettant à la famille de régler les 
dettes  

En 2012, Marie-Lorraine Muller relance un brassin de Jubilator, et dès 2013, les bières 
emblématiques (Brassin de Mars, Jubilator, Brassin de Noël...) sont à nouveau proposées, 

-Louis). 

La relance devait aboutir à la réouverture du site historique en avril 2016, mais malgré 

repris sur place avant le décès de Marie-Lorraine Muller le 25 octobre 2016
du site incertain. 

 très complexe : multiples héritiers (quatre 
demi- bkus détenant ~40 %) en conflit avec 
Marie-Lorraine, absence de business plan solide, impayés envers des collaborateurs et 
multiples litiges en cours. 



municipale de rachat (~2010-
 

En guise de conclusion, les derniers propriétaires officiels sont le groupe Benarroch & 
Oussadon (Financière Valim), ayant repris les murs de la brasserie à la fois à Strasbourg 
(Place Kléber) et à Schiltigheim à la fin de 2019. 

La Financière Valim a confié au  ANMA le projet de 
transformation du site 

En 2019, le conseil municipal de Schiltigheim approuve un projet de transformation 
du site (2,7 ha) en pôle de tourisme brassicole : microbrasserie, centre de formation, hôtel, 
commerces, coworking, etc.  

 ANMA  réhabilitation respectueuse du 
patrimoine, intégrant logements, food court et événements culturels, tout en conservant les 
éléments historiques (cheminée, salle de brassage, galeries souterraines...)  

Une concertation publique a eu lieu entre novembre et décembre 2024, invitant 
habitants et parties prenantes à donner leur avis sur ce projet de requalification. 

4.2 Description du projet 

Le projet a pour but de requalifier le site Schutzenberger en une zone mixte dédiée à 
des activités économiques, résidentielles et à des équipements publics. Cependant, le zonage 

mixte soutenue par la collectivité. La déclaration de projet vise donc à faire évoluer le Plan 
Local d Urbanisme Intercommunal (PLUi) pour permettre cette réhabilitation, tout en mettant 

site industriel. Il prend en compte 3 programmes : 

Programme économique

Le projet prévoit plusieurs fonctions économiques et publiques, dont :

Un complexe hôtelier avec un concept spécifique alliant bien-être et bière,
Un espace événementiel,
Des locaux pour artisans,
Des bureaux, notamment pour du coworking et des micro-entreprises,
Un food court,
Un restaurant étoilé dans 
la rue de la Patrie,
Des cellules commerciales de petites superficies.



La majorité des bâtiments patrimoniaux de la brasserie seront réutilisés pour accueillir ces 
activités, permettant aux visi

 

 Programme résidentiel 
Le projet inclut également une offre résidentielle variée : 

Environ 180 à 200 logements, soit une  

Des logements en accession classique, principalement situés au nord-ouest du site, 

Des logements sociaux sous forme de bail réel solidaire (BRS), répondant aux 
exigences de la loi SRU, 

Une diversification du parc de logements à Schiltigheim, pour mieux répondre aux besoins 
sociaux et démographiques de la ville. 

Le projet vise à intégrer des solutions de mobilité douce et active et à favoriser les 
transports en commun et les infrastructures cyclables, tout en contribuant à la réduction de la 

 

 

 Enjeux environnementaux 

Trois risques majeurs ont été identifiés pour la santé et la sécurité publique sur le site de 
 : 

 Pollution des sols : Le site étant un ancien site industriel classé ICPE, il a fait l objet 
de pollutions, notamment aux hydrocarbures. Ces pollutions sont localisées 
principalement au sud et à l ouest du site, à proximité des anciennes installations de 
production, et nécessitent une vigilance particulière pour 
fonctions. 

 Qualité de l air 
notamment autour de la rue de la Patrie, ce qui a conduit à une surveillance accrue de 
cette zone. 

 Présence de galeries souterraines : 
 Le site abrite un réseau important de galeries souterraines, avec des caveaux de 

diverses tailles et des états de dégradation variables. La susceptibilité de ces 

bâtiments ou équipements. 
 Afin de limiter l exposition aux risques, les logements seront principalement 

situés dans la partie nord du site, loin des zones les plus contaminées ou 
exposées à des risques de qualité de l air. Aucun équipement ne sera prévu 
pour accueillir des publics particulièrement sensibles dans ces zones à risques. 

Le site dispose d espaces végétalisés existants principalement au nord-est. La 
préservation de ces espaces de nature dans la continuité du parc du château est une intention 



forte du projet de requalification. Aussi, il est proposé d inscrire au règlement graphique un 
espace planté à conserver ou à créer sur l espace végétalisé au sud de la villa  
qu à l Est et au sud de la seconde maison de maître. 

Ce projet de requalification s inscrit dans une volonté de rénover et de dynamiser un 
patrimoine industriel tout en intégrant les préoccupations environnementales et de qualité de 
vie des habitants et usagers du site. 

 

4.3.2 CONCLUSIONS MOTIVEES   
4.3.3  

du 5 août 2025.Les cinq permanences programmées ont pu se dérouler normalement, sans 
difficulté particulière. Les mesures de publicité légales (annexe 1) ont été assurées par 

. 
  

publique » dans son mensuel Schilick Infos (août et septembre 2025), et a diffusé les 
permanences sur ses panneaux électroniques. Par ailleurs, une page entière du journal régional 
DNA 
et détaillant les dates et horaires des permanences. Lors de la première permanence (25 août 
2025), une équipe de télévision (ICI  France 3 Alsace) est venue réaliser un reportage, 
diffusé le jour même aux journaux télévisés de 12h et de 19h15. Deux radios locales ont 

 Ces éléments me conduisent à considérer que la publicité de 

 

Vingt-sept personnes sont passées consulter le dossier ou discuter du projet avec le 
commissaire enquêteur, 17 contributions ont été inscrites dans le registre et 2 courriers ont été 
ajoutés. Par contre le site informatique de  86 contributions alors que 2446 
téléchargements ont été réalisés pendant cette enquête. La déambulation organisée le 
13/09/2025, a permis de répondre directement à 28 interrogations.  

On peut rappeler que le projet de requalification du site SCHUTZENBERGER est un 
projet privé qui a été préparé en concertation avec les services municipaux de Schiltigheim et 

par certaines études 
qui pourront faire modifier le projet actuellement présenté. 

4.3.4 Conclusions motivées 

blic a formulé au cours de la 
présente enquête publique et des éléments précis et très détaillés, apportés par le maître 

e commissaire enquêteur de ce 
document et donne son avis motivé.  

Conformém 123-18, les délais impartis pour la réception du PV de 
synthèse et le mémoire en réponse du pétitionnaire ont été respectés. 



Pour la question concernant les galeries souterraines, le pétitionnaire répond
pleinement aux demandes formulées ; il précise également que le PLU exige le
respect des diverses 
Con  que la
déclaration de projet pose les grandes lignes à travers le règlement et

 (OAP). La programmation

micro-brasserie est en cours :

Pour le programme résidentiel, le pétitionnaire précise que la densité de logement
 est limitée à 80 par le SCOTERS. Le projet porté vise en la

construction de 180 à 200 logements sur 2,6 ha environ. La densité générée est de

objectifs de densités fixés par le PLU et le SCOTERS. Le différentiel de densité

présenté serait particulièrement dense, compte tenu pour mémoire des objectifs
de densité des documents de planification. étropole de
Strasbourg, en lien avec la ville de Schiltigheim, a inscrit un total de 15,4 ha

intercommunal en 2016. Cet outil contribue à préserver les espaces végétalisés
existant

entre les objectifs de densification du tissu urbain et de préservation des espaces
de respiration 

Pour la hauteur des bâtiments, à l heure actuelle, avant mise en compatibilité du
PLU, le site est classé en zone d activités Uxb1, admettant des activités
artisanales et industrielles. La hauteur fixée au PLU est de 25 mètres hors tout.
Le choix a donc été de maintenir la même hauteur actuellement fixée au PLU sur

ituation d incompatibilité
les bâtiments existants. Par ailleurs, le dossier d enquête publique fait mention
pour les bâtiments de logements au nord de R+5+C au maximum. Cette réponse
correspond à la majorité des demandes.
créés sur le secteur nord ne seront pas en R+5+C, ceci afin de respecter le
contexte environnant immédiat rue des Chasseurs / rue Schutzenberger. Le ou les

te, côté place
centrale, ceci afin de « tenir » cet espace mais aussi précisément pour minimiser

Strasbourg, la ville de Schiltigheim et le porteur de projet proposent à ce titre de



s. 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces positions et considère que compléter les 
dispositions existantes au sein de l OAP permettra une meilleure intégration paysagère des 
bâtiments dans ce quartier. 

 Absorption de la population par les équipements de la ville de Schiltigheim : En 
premier lieu, il est 

engendre des difficultés à accueillir des populations sensibles dans certains 
équipements. Ce sujet était déjà identifié au 

compte tenu des études menées, en fonction de la programmation envisagée et 

des équipements peut par ailleurs être renvoyée à une échelle plus large, 
 pouvoir accueillir des équipements. De ce 

fait, si pour ces raisons, ne sont pas projetés sur le site Schutzenberger des 
équipements publics, leur implantation, selon les besoins des différents secteurs 
de la commune, est et sera systématiquement étudiée pour les projets 

 
quelques constats concernant la démographie schilikoise : - Le vieillissement de la 
population est enjeu national qui touche également la commune de Schiltigheim : 
20,6% de la population était âgée de 60 ans ou plus en 2022, contre 18,7% en 
2006 (source : INSEE, traitement par ADEUS) ; - - - - En complément, le ratio 

en plus, en passant de 128 personnes de moins de 20 ans pour 100 personnes de 
plus de 60 ans en 2006 à 118 pour 100 en 2022 ; Le nombre de naissances tend à 
baisser depuis plusieurs années : le taux de natalité est passée de 16,16 / 1 000 
habs sur la période 2006-2011 à 14,6 / 1 000 habs sur la période 2016-2022. Cette 

 ; En parallèle, le nombre de décès augmente, 
conséquence directe du vieillissement général de la population. Ce constat, couplé 
à la baisse des naissances, induit une baisse de la croissance démographique ; Un 
desserrement des ménages est également observé, dû notamment au 
développement des modes de vie individuels et du vieillissement : la taille 
moyenne des ménages est passée de 2,7 à 2,1 entre 1975 et 2022. Ce point 

réduction prévisionnelle de la pression sur les équipements scolaires. En 
complément, - la Ville de Schiltigheim travaille actuellement sur un Schéma 
directeur immobilier et énergétique, analysant les besoins en matière de 
réorganisation, restructuration, ou 

château  
e Veil, aménagée dans le 



maximum. Par ailleurs, la Ville de Schiltigheim travaille actuellement à la 
réorganisation de sa carte scolaire. Cette mise à jour vise à optimiser les capacités 

réel maximum 
les dynamiques démographiques en cours, il est estimé que les enfants seront 

dans ce secteur, la Vill
projetée au sein de ses  

Le commissaire enquêteur prend acte de ces chiffres et constate que la ville est capable 
de recevoir cette nouvelle population. En regardant de plus près les analyses des gaz des sols, 

certains composés organiques halogénés volatils (COVH) dans 
certaines analyses des gaz du sol. 
sanitaires soit effectuée avec de nouvelles analyses de ces gaz.  

 

Schutzenberger est un site entièrement fermé au public, qui ne peut pas être 
traversé, dû à son activité passée. Demain, son ouverture au public va constituer 
un gain net en matière de perméabilité et de continuité des mobilités actives. Le 
site est actuellement concerné sur sa partie sud par un emplacement réservé (ER 

ent
réservé, entre la rue des Chasseurs et la rue de la Patrie, est de 16m, impactant la 
partie sud du secteur Schutzenberger et une maison, habitée, qui ne fait pas partie 
du périmètre de projet. Cet emplacement réservé visait à créer entre la rue de la 
Patrie et la rue des Chasseurs, une voirie dédiée à tous les modes de déplacement, 

territoire, cet aménagement risquerait de créer une nouvelle voie de shunt entre le 
quartier des Malteries et le quartier du Wacken, qui viendrait en contradiction 
avec la volonté d apaiser le quartier. En effet, il en résulterait une augmentation 
du trafic routier, source de nuisances pour l ensemble des habitant.es d un quartier 
déjà très sollicité. Cet aménagement a donc été abandonné au profit de 

-là inscrit sur la partie sud du site est 
en ce sens proposé à la suppression. 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse mais ne comprend pas « 
nouvelle voie de shunt entre le quartier des Malteries et le quartier du Wacken », le fait de 
conserver  pouvant 
aboutir à un vrai plan de circulation

 Concernant la circulation automobile : 
  - la rue de la Patrie et la rue Louis Pasteur fonctionnent en double sens ; 
  - - la rue Schutzenberger en sens unique est-ouest ;  
    la rue des Chasseurs en sens unique nord-sud.  



 Le projet de requalification cherche à concilier les différents modes de 
déplacements : piétons, cyclistes et automobilistes.  

 
 - Accès piétons : 

* 
du site leur permettant ensuite de circuler librement

- Liaison au sud est-ouest, entre la rue Louis Pasteur et la rue 
Perle ; - 

au centre-ville via la rue du Brochet ; 

Au nord-ouest via la rue des Chasseurs ;  

ème maison de maître. 

 Le site sera ouvert au public, et veillera à permettre à toutes et tous 

respect des règlementations en vigueur.  

 Accès et stationnement cyclistes 
privilégier leur présence sur la liaison piétons-

pris en compte dans le cadre du projet.  
  Concernant le stationnement des vélos, l Eurométropole de Strasbourg 

souhaiterait rappeler que le dispositif règlementaire existant du Plan Local 
d Urbanisme (PLU), notamment l article 12 du règlement écrit du PLU, 
fixe des règles ambitieuses en matière de nombre et d accessibilité des 
places de stationnement dédiées à tous les types de vélos. La modification 
n°4 du PLU approuvée en mai 2024 a permis de renforcer ce dispositif pour 
encourager la pratique du vélo. En parallèle, l Eurométropole de Strasbourg 
précise que des arceaux seront installés sur l espace public à proximité pour 
répondre aux besoins du site, à l image des arceaux qui ont pu être installés 
à proximité de pôles générateurs de flux cyclistes, dans le cadre du projet 
de « ring vélo » à Strasbourg. 

 Accès et stationnement véhicules motorisés 

sous les plots de logements prévu sur la partie nord, en lieu et place de 
le depuis la rue Schutzenberger. 

déterminée, mais devra se faire sur la rue Schutzenberger dans son sens de 
circulation existant est-ouest venant de la rue de la Patrie. Un accès par la 
rue Schutzenberger a été privilégié pour les raisons suivantes : 

 - La rue des Chasseurs a des caractéristiques, notamment de 

parking sans impacter les flux de déplacements ; - 



La rue de la Patrie accueille déjà des flux importants : piétons
(trottoirs de chaque côté), cyclistes (bandes cyclables),
automobilistes (double sens), et transports en commun (lignes 50 et

sur la rue aurait eu des impacts sur les flux circulatoires

parking souterrain sur le site. Ces éléments de justification sont présentés 

lacements des voitures 
mais donne la priorité aux cyclistes, est en cours d aménagement sur la rue 
des Chasseurs, dans l objectif de sécuriser le déplacement des vélos sur 
cette voie et assurer une continuité avec la liaison programmée dans le 
cadre du projet.  

Les modalités exactes des accès motorisés ne sont pas encore 
définitives à ce stade du projet. 

-delà même de cette procédure de mise en 

Schiltigheim et le porteur de projet poursuivent leurs échanges afin 

pour les riverain.es. Ces échanges se poursuivront au stade pré 
 

au stade opérationnel, lors de la réalisation effective du projet. 

 À ce jour, la sortie des véhicules se ferait rue Schutzenberger, vers 
-sud. Puis, les flux se 

disperseraient rue Perle, rue de la Patrie 

tous les cas un réaménagement de la rue Schutzenberger, notamment via la 
suppression de places de stationnements.  

Les seuls véhicules autorisés en surface sur le site seront les véhicules 

 

 

ville de Schiltigheim et le porteur et de projet, propose que dans le cadre 

de sortir depuis le nord du site de projet rue Schutzenberger, vers la rue de 

cadre et dans un souci de cohérence, il est proposé de modifier le schéma 
parking afin 

 



Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse et espère une actualisation 
 Après finalisation de cette étude, il faudra revoir le 

plan de circulation de la ville de SCHILTIGHEIM. 

Dimensionnement du parking :
La jauge de 250 places inscrite dans la note de présentation a été estimée sur la 

 : - 
parking au vu de la mixité des

usages projetés sur site ;
 De la proximité de la station de tram B « Rives de l Aar », plaçant le site à

environ 500m d un arrêt de transport en commun performant, et en zone II au
 ;

Des pratiques assez vertueuses des schilikois.es en matière de déplacements,
présentées dans la note de présentation.

De manière générale, la mutualisation vise à optimiser l usage de ces
infrastructures, et également à optimiser l emprise utilisée pour le stationnement. 

sous-dimensionné sera saturé et verra le stationnement en partie reporté sur la 
voirie. 

 L emprise du parking (et donc du nombre de places de stationnement) doit 
aussi prendre en considération les enjeux de pleine terre et de galeries souterraines 
et donc s inscrire dans l emprise des futurs bâtiments de logements au nord. 

 La donnée présentée reste une estimation. Dans le cadre de l Orientation 
d aménagement et de programmation, un principe est formulé dans la partie 
Organisation viaire et stationnement : « Le stationnement créé devra permettre de 
répondre aux besoins du futur quartier ».  

stationnement lui permettant de répondre aux besoins nécessaires à son bon 
fonctionnement. Ce point devra être démontré dans le cadre des futures 

 

 Le nombre de places pourra ainsi évoluer à la hausse, en affinant les besoins 

dispositions applicables à toutes les zones du règlement écrit du PLU, en matière 
de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables.  



projet, avant le lancement de la procédure de déclaration de projet, notamment via 
 

 Néanmoins, cette piste a été écartée car un parking silo est un bâtiment 
particulièrement volumineux, avec une emprise au sol conséquente qui ne se serait 

un accès rue Schutzenberger, a ainsi été retenue.  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse et espère que le nombre de 
place sera suffisant. La tendance actuelle 
a une tendance baissière oir le parking 
rempli jours et nuits. En supprimant des places de stationnement externes, il faudra permettre 

.  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse, et constate que la politique de 
désartificialisation . 



Préservation et valorisation du patrimoine

pas de musée à proprement parler. 
 La réhabilitation du site et de la totalité de ses bâtiments patrimoniaux inscrits, 

la programmatio
néanmoins à faire de Schutzenberger un lieu patrimonial, où la mémoire du lieu est 
conservée et mise en valeur. 

 
du lieu et du patrimoine historique et architectural sauvegardé et réhabilité, témoin de 

Schiltigheim. 
 En outre, la Ville a récemment mis en place un « Chemin du patrimoine », qui 

vise à mettre en lumière la richesse patrimoniale de la commune. Ce parcours 
patrimonial valorise son histoire et pourrait être complété et prolongé sur le site 

Schiltigheim. 
 du 

 

Schiltigheim pourrait être étudié, en articulation avec le chemin du patrimoine de la 
ville. 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse et indique que le site 
SCHUTZENBERGER est le point le plus haut de la ville de Schiltigheim, et pourrait servir 

 

Coût de ce projet

Le projet de requalification Schutzenberger est un projet privé, accompagné 
par la puissan

subventions est un axe identifié dans le cadre de ce projet. 

 La brasserie Schutzenberger est partiellement inscrite au titre des Monuments 
historiques, avec 14 bâtiments inscrits en totalité ou toitures et façades.  

Pour les immeubles inscrits, le taux moyen de subvention de la Direction 
régionale des affaires culturelles (DRAC) est de 20% (Source : Ministère de la Culture 

Études et travaux sur monuments historiques).

 
ces dernières restent limitées en raison du portage privé. 

projets de requalification de friches, le projet porté doit répondre à plusieurs 



dépendantes du contexte national. 

 Des aides, subventions, ou exonérations fiscales existent donc bien pour le 
patrimoine, mais ne pourront en revanche pas toutes être mobilisées, tenant compte 
des conditions de cumul.  

-delà du patrimoine à réhabiliter, le 
porteur de projet aura à mener des travaux de dépollution des sols et de sécurisation 
des galeries souterraines notamment. 

procédure il peut être intéressant de connaitre le coût global du projet et des possibilités de 
financement  

Réponse aux associations

La phase de concertation préalable, du 4 novembre au 6 décembre 2024 avait 
PAESA. Une 

délibération du bilan de la concertation préalable, passée en conseil métropolitain le 7 
février 2025. 

 

 général 
du projet.  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse et rappelle que les 
ce sont elles qui assurent la cohésion sociale. 

férentes 
interrogations qui se sont manifestées pendant cette enquête, 

Considérant que le projet transforme une friche industrielle fermée en un espace 
ouvert au public 

 piétons et cycles 

Considérant que le projet valorisera un patrimoine inscrit au titre des Monuments 
 



études 

Je donne un avis favorable assorti réserve et deux recommandations à la mise 
en compatibilité du PLU : 

Réserve  des émanations gazeuses du sol sur la 
santé humaine  

Recommandation 1 : réalisée en 2023. Après finalisation 
de cette étude, il faudra revoir le plan de circulation de la ville de SCHILTIGHEIM. 

Recommandation 2 : 
meilleure intégration paysagère des bâtiments dans ce quartier. 

 

Fait à Gambsheim le 24 octobre 2025 

 

Jean Biewer 

Commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXES 

ANNEXE 1. Publicités 33 

ANNEXE 2 Copie registre et courriers 36 

ANNEXE 3 Contributions électroniques 67 

ANNEXE 4 PV de synthèse 119 

ANNEXE5 Mémoire en réponse 123 



ANNEXE 1 : PUBLICITES 







ANNEXE 2 

COPIE REGISTRE PAPIER et COURRIERS 





 



 

 

 





 





 



 

 

 







 





 

 



 

 



 



 





 









 

















ANNEXE 3 

COPIE DES CONTRIBUTIONS ELECTRONIQUES 



 







































































































ANNEXE 4 
PV  DE SYNTHESE 

Jean Biewer Gambsheim, le 01 OCTOBRE 2025 

Commissaire enquêteur 
14, rue Saint-Yrieix 
67760 Gambsheim 

À 

Madame PIA IMBS  
Présidente Strasbourg 

 
67076 Strasbourg Cedex 

Objet : Procès verbal de synthèse Enquête publique relative à la déclaration de projet « 
Schutzenberger à Schiltigheim » emportant la mise en compatibilité du PLU de 

 

Madame la Présidente, 

pendant 33 jours consécutifs. 
Durant cette période, 33 personnes se sont présentées aux permanences pour consulter le 
dossier du projet « Schutzenberger ». 

1.

date du 5 août 2025.
Les cinq permanences programmées ont pu se dérouler normalement, sans difficulté
particulière.

2.
L
Strasbourg dans les journaux suivants :

 le 9 août 2025 et 
Lorraine n°62/63 du 5-8 août 2025,
DNA le 29 août 2025 et  n°68/69 du 26-29 août
2025.

 

mensuel Schilik Infos (septembre 2025), et a diffusé les permanences sur ses panneaux 
électroniques. 

Lors de la première permanence (25 août 2025), une équipe de télévision (ICI  France 3 



  Alsace) est venue réaliser un reportage, diffusé le jour même aux journaux télévisés de 12h 
 

bourg. 

3. Préparation et organisation 

 
 

s locaux de 

projet (datée de février 2024, préparée pour la consultation des PPA). 
 26 septembre 2025) 

et fixé les permanences comme suit à la mairie de SCHILTIGHEIM: 

 Lundi 25 août 2025, 9h-12h 
 Mercredi 3 septembre 2025, 14h-17h 
 Jeudi 11 septembre 2025, 9h-12h 
 Samedi 20 septembre 2025, 9h-12h 
 Vendredi 26 septembre 2025, 15h-18h 

Enfin, une déambulation publique sur site a été organisée le samedi 13 septembre 2025 (10h-
 

 

4. Observations recueillies  

Le registre papier de SCHILTIGHEIM a recueilli 17 observations et le registre 
électronique 86 observations.  Ce chiffre sera revue  à la baisse car certaines observations sont 

a envoyé 2 fois le même texte et une pétition signée par 115 personnes. Il est également 

1393 visiteurs ont téléchargé au moins 1 document présenté sur le site. 2446 téléchargements 
ont été effectués, le document le plus recherché étant la notice de présentation du projet (495 
téléchargements). 

 On peut se poser la question comment traiter les observations des associations :en les 
 ?  ou en  les considérant comme une simple 

contribution 

texte et provenant de la même adresse IP¨.             

 
enquête publique 

 



des solutions particulières). 
 : 

 Galeries souterraines : 4  contributions 
 Généralités : 54 contributions 
 Logements : 27 contributions 
 Mobilité : 22 contributions 
 Musée : 11 contributions 
 Parkings : 5 contributions 
 Ni béton ni logement : 5 contributions. 

Au niveau des galeries souterraines, les interrogations sont essentiellement sur la 
propriété de ces galeries et qui doit les entretenir ?   

Pour les généralités, la plupart des contributions sont pour la réhabilitation du site 
SCHUTZENBERGER et propose des aménagements tels que gymnase, salle de sport 
privée, piscine, micro brasserie, résidence pour séniors autonomes superette, 
distribute
quelques unes de ces suggestions ? 

Les logements paraissent trop importants pour la plupart, surtout par rapport à 
nt une perte 

-il 
possible de fixer cette limite à 15m ?  La question subsidiaire : la commune est elle 
prête à recevoir cette population supplémentaire (crèches, cantines scolaires..) ? 

La mobilité risque de poser des problèmes car les rues avoisinantes du site sont 
étroites. Est-
uniquement  réservées aux piétons ? Peut-on avoir un plan de circulation des voitures ? 
La rue SCHUTZENBERGER peut elle être élargie pour permettre un double sens et 
des pistes cyclables ? Est-  ? 

Rappeler la vocation brassicole de la ville va devenir un impératif pour la 
commune. Est-il  ? 

Le parking souterrain prévu sur 2 niveaux parait un peu juste. Un troisième niveau 
est-il réalisable afin de désengorger les stationnements sur les trottoirs du quartier ? Si 

ng en silo ? 

Certaines personnes souhaiteraient que le site soit un prolongement du parc du 
-à-dire sans logement ni béton supplémentaire. 

 ? Des aides, 
subventions pourront elles être accordées ? 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 5 

MEMOIRE  EN REPONSE 

 

 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


